
COMPTE RENDU DE LA PLENIERE DU 09 AVRIL 2018 

 

Le hangar n°60 

 Les organisations syndicales étaient reçues 

le 09 avril 2018 dans le cadre d’une plénière.  

En préambule, nous avons eu droit à de nombreux 

chiffres sur les objectifs, budget, qualité 2018 que nous 

vous indiquerons lors des HIS car nous ne pouvons pas 

tout retranscrire. 

   Un tableau indiquant le comparatif entre  l’évolution 

du trafic entre 2014 et 2017 et la baisse de la force de 

travail ( salariés, CDD, Intérim, Heures sup…) nous a été 

remis. Celui-ci  fait apparaitre que la baisse du trafic est 

supérieure à la baisse de la force de travail. Ça ce sont les 

chiffres dans le monde de OUI OUI ou tout va bien. Dans 

la vraie vie chacun peut se rendre compte que nous 

sommes loin d’être en nombre suffisant pour effectuer 

notre travail dans le respect de notre intégrité physique 

et morale   

Concernant les Ressources Humaines, l’objectif 

pour 2018 est de ne pas dépasser 35 jours d’arrêt par 

agent(bien maigre objectif par rapport à 2017. Fin 2017, la 

PIC était à 36.5 jours /agent. La direction se félicite d’être 

à 4.8 jours/agent à fin 

février 2018. Le vrai bi-

lan ne sera que fin 2018 

et il est clair que tant 

que les conditions de 

travail ne s’améliore-

ront pas ( type chantier 

miroir) les durées d’ab-

sences maladies conti-

nueront à être élevées. 
 

Concernant les départs, 14 agents vont partir en 

retraite et 3 en TPAS. Pour les arrivées, il y a une nouvelle 

classe d’alternants commencée le 2 avril et qui seront cé-

déisable le 1 décembre. 

Sauf qu’entre les créations d’emplois liées à l’arrivée du 

trafic d’Angers qui se feront tout au long de 2018, et les 

départs il y a comme un déficit. La direction nous informe 

que les départs en retraite pourront être comblés par des 

appels à candidature ! 

Mouuuaais, la direction ne nous a pas convaincu.                           

Pour la CGT, les emplois doivent être comblés dans 

l’immédiat ! 

Concernant les promotions, 11 RAP II1 en pro-

duction, 1 RAP 1.3 et une II1 s sur le flux Courrier En-

trant.                                                                                                                       

Une deuxième vague de RAP sera programmée au se-

cond semestre. Nous n’avons eu aucune info sur le 

nombre et le niveau. 

Le nouveau stockage des KUBs sur 3 niveaux pourra se 

faire dès le  mois de Mai. La CGT a demandé qu’il y ait de 

l’anticipation sur la formation au nouveau Saxby. 

Le grand projet de la direction pour le per-

sonnel en 2018 est la création d’ UAP ( Unité 

Autonomes de Production)                                                                                                     

Mais qu’est-ce donc ??? 

Définition d’une UAP selon 

la direction : « une petite 

équipe solidaire et réactive 

mais assez grande pour 

cumuler les talents, 8 à 12 

dont un animateur non hié-

rarchique. Elle a en com-

mun ses objectifs, ses horaires et 

son  « territoire »(bureau, machine, client). On y déve-

loppe l’autonomie en la responsabilisant vis-à-vis des 

autres services ( Auto qualité, Auto maintenance, Auto 

Production…).                                                                               

En clair, la direction veut créer des sous équipes ( au 

volontariat) dans les ilots, qui travailleront toujours en-

semble, et qui seront toujours affectées sur certaines 

tâches précises avec la finalité de les mettre en concur-

rences . Un premier ilot TEST a déjà été retenu et l’heu-

reux gagnant est l’ilot MTI Après-midi. C’est la réponse 

que leur fait la direction suite au débat sur les irritants 

ou les agents demandaient plus d’autonomie.  Comment 

déformer les échanges lors d’ETC où les agents deman-

daient surtout moins de pression managériale.  



Pour la CGT, cela va créer des clivages entre les agents. 

Cela risque de créer des clans et de détériorer le peu 

d’ambiance au travail qui existe. C’est également un 

moyen de niveler par le bas la prise en charge des res-

ponsabilités puisque aucune reconnaissance de grade 

n’est prévue.  La CGT était déjà contre la création des ilots 

en 2011 qui ne permettaient plus la polyactivité ( on en a 

d’ailleurs vu les conséquences sur l’explosion des  arrêts 

de travail du personnel, inaptitude et maladie pro). La di-

rection persiste et signe, puisqu’elle veut spécialiser en-

core plus certaines activités. La CGT est contre ce nouveau 

type d’équipe et appelle l’ensemble du personnel à ne 

pas se porter volontaire ! 

Concernant la prime pour l’intégration du 

trafic d’Angers :  Le directeur nous a communiqué le 

relevé de décision.  

Tous les agents de classe 1 à 3 et les CDD de plus 

de 3 mois présents du 01 avril au 30 juin 2018 

pourront bénéficier de cette prime au prorata du 

temps de contrat.                                                                                                     

Pour les agents partis à la retraite, il aura fallu être pré-

sent entre le 03 /07 2017 et le  02/10/2017 pour le cour-

rier industriel ( matin) et du 16/102017 au 15/01/2018 

pour la lettre départ (après-midi) et la PPDC.                 

 Si il y a des cas particuliers, ceux-ci seront examinés en 

commission de suivi début juillet. Si vous pressentez que 

vous allez être exclu de la prime, n’hésitez pas à contac-

ter un militant CGT qui saura défendre vos droits. 

Cette prime sera attribuée selon 3 critères de restes méca 

attribués à chaque flux. Si les critères sont atteints 100% 

de la prime, s’il y a des restes entre 0.5 et 1% 50 % de la 

prime et si les restes sont  supérieurs à 1% la prime sera 

de ZERO. 

Pour la  CGT la prime doit être versée  à 

100% point barre.  Les agents l’ont largement 

méritée. 

La direction nous a remis un document sur les avancées 

du chantier tri miroir, et l’intégration du trafic de nuit du 

49 le 16 avril 2018. Nous développerons ces points lors 

des HIS. 

Dans les questions diverses de fin de 

séance, la CGT a demandé si une 

nouvelle règle avait été mise en 

place pour les fumeurs. La direc-

tion nous répond négativement.  

Nous sommes donc très surpris qu’un(e) encadrant(e) se 

soit octroyé(e) le droit d’inventer de nouvelles règles en 

informant les agents que le temps passé à fumer serait 

déduit de leur pause! INTOX totale ! Nous mettrons cela 

sur le compte de la jeunesse managériale ! La CGT se-

ra très vigilante et n’acceptera pas qu’une 

nouvelle dérive ait lieu. 

Pour la CGT, il est évident que le personnel doit 

encore et toujours revendiquée pour obtenir 

quelques avancées.  Tout le monde va toucher 

la prime, mais si la CGT et les autres syndicats 

ne l’avaient pas demandée personne n’aurait 

rien eu.  

Nous rappelons à l’ensemble du personnel 

que la participation aux HIS est un droit 

écrit.  

Aucun encadrant ne doit vous faire la 

moindre réflexion à ce sujet. 

 La participation à une HIS n’implique pas 

d’être syndiqué non plus ! 

         ------------------------------------------------------------ 

Une journée d’action interprofessionnelle et intersyn-

dicale aura lieu le 19 avril 2018. Si vous estimez que vos 

conditions de travail, votre salaire, l’emploie ne sont pas 

satisfaisants, alors vous avez les mêmes revendications 

que le personnel de carrefour, d’airbus, des hôpitaux…                                                                                                               

On appelle cela la  convergence des luttes. 

 La fédération CGT FAPT a déposé un préavis national 

reprenant les principale revendications du personnel

( emploi, salaire, 13e Mois….) 

La CGT appelle 

l’ensemble du 

personnel de la 

PIC de Nantes à 

se mobiliser et 

à venir aux ma-

nifestations 

 

LE 19 AVRIL 2018 


